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Edito Agenda du village 

Zoom 

• Dim. 4 février 2024 : Loto des enfants 
organisé par l’association des parents 
d’élèves au Mille-Club

• Ven. 9 février 2024 : Assemblée générale 
d’AVI Patrimoine, à 18h, salle des 
associations 

• Ven. 9 février 2024 : Soirée « années 90 » 
organisée par Familles Rurales au Mille-
Club

• Sam. 10 février 2024 : Soirée « Belote et 
jeux de société » organisée par l’A.S.C.V. au 
Mille-Club

• Sam. 17 février 2024 : Journée 
« Patchwork » organisée par Les Petites 
Mains de Voisenon

• 25, 26 et 27 avril 2024 : Exposition 
artistique au Mille-Club. Les informations 
seront envoyées par la mairie courant 
février. 
Renseignements à mairie@voisenon.fr ou 
au 06 77 37 92 49

Chères Voisenonaises, Chers Voisenonais,

Vous n’étiez pas moins de 350 personnes à 
fréquenter la cérémonie des vœux aux 
Voisenonais, marquant ainsi votre intérêt à la vie 
de notre village, votre envie de vous retrouver 
lors d'un instant convivial, d’évoquer ensemble 
les réalisations collectives et les projets à venir. 
Bien que certains aient susurré que la capacité du 
Mille-Club était dépassée, aucune remarque de la 

part des personnalités présentes autorisées n’a été exprimée. 
Beaucoup d’entre-vous sont venus à l’improviste, alors que  nous 
avions demandé de s'inscrire, allions-nous vous refuser ?

Voisenon fait face au pessimisme ambiant, celui qui inonde notre 
société avec l’augmentation de l'agressivité, du repli sur soi et des 
solutions à court terme. Voisenon dépasse le temps et résiste au 
rôle délétère des réseaux sociaux. C'est là notre succès collectif, la 
préservation de l'exception voisenonaise !

La présence du Président du Conseil départemental, du Sénateur 
CUYPERS, des Conseillers départementaux, des Corps constitués 
de l'État et d'autres personnalités montre que Voisenon passionne, 
que Voisenon rend heureux par ses projets et sa volonté de vivre 
dans son cadre de vie exceptionnel que beaucoup nous envient.

C'est bien là notre devoir d'agir, notre mobilisation pour défendre 
notre choix de vie, notre ruralité, notre solidarité, notre esprit 
collectif. En bref, notre conviction, notre amour pour notre village 
sont sans compromis ; la vision à long terme, la hauteur de vue et 
le temps long sont seuls les meilleurs moyens d’y parvenir. Je me 
répète, je sais, je le ferai encore afin de convaincre chacun 
d’entre vous.

La construction budgétaire et notre méthode de gouvernance, 
voulue et conduite par l'équipe municipale depuis le début de 
cette mandature, réussit à aboutir ses projets en mobilisant des 
Voisenonais, et ce malgré toutes les crises : Merci ! Cette année, 
nous sommes d'ores et déjà au travail.

Il nous appartient de poursuivre avec force et vigueur cet élan 
pour porter encore plus haut notre volonté commune et pour 
que l'exception voisenonaise vive encore et encore !

Vous pouvez compter sur ma détermination sans faille et celle de 
l'équipe municipale pour que : « là où est la discorde, nous mettions 
l'union, que là où est l'erreur, nous 
mettions la vérité, que là où est le 
doute, nous mettions la foi et que là 
où est le désespoir, nous mettions 
l'espérance. »

Le Maire
Julien AGUIN

La Mairie et le Conseil des Sages mettent en 
place la visite d’une nouvelle instance : le 
Conseil départemental.

Cette visite se déroulera à Melun le 9 avril 
2024 de 14h00 à 16h30

Si cette visite vous intéresse, nous vous 
remercions de prendre contact en laissant 
vos coordonnées à l’adresse : 
conseil.sages@voisenon.fr ou auprès de 
Dominique GAUTREAU au 06 13 54 03 99

Photo : Conseil départemental de Seine-et-Marne



Retour en images

  Pétanque

Monsieur le Maire a accueilli au 
Mille-Club, le club de Cesson – 
Vert-Saint-Denis où plusieurs 
voisenonais sont licenciés. Une 
belle soirée où les boulistes ont pu 
partager un moment convivial.

Travaux 

Face à plusieurs épisodes de 
coupures de courant liés à une 
panne sur le transformateur, 
Monsieur le Maire a accompagné 
les équipes d'Enedis jour et nuit 
pour rassurer les Voisenonais et 
trouver une solution de repli. 

Les câbles et les équipements 
changés tout est revenu à la 
normale. Merci aux équipes 
techiques d'avoir été réactives et 
pédagogues. Merci aux élus d'avoir 
assuré une astreinte pour rassurer 
les Voisenonais.

Dessalage

Diplômes sportifs

Hommage à Jeannot
Comme tous les 19 janvier, 
Monsieur le Maire et un petit 
groupe d'amis voisenonais 
viennent fêter l'anniversaire de 
ce voisenonais de naissance : 
Jean CARRIER dit « Jeannot ». 
Malheureusement, il vient de 
nous quitter lundi 29 janvier 
dernier. C'était le dernier 
horticulteur de notre village. Son 
sourire, sa mémoire et son 
histoire à jamais gravés dans nos 
mémoires. Notre amitié à sa 
famille.

A l'occasion des Jeux Olympiques et 
après 3 ans de préparation par 
l’équipe pédagogique du Collège 
Les Capucins de Melun (dont 
Voisenon dépend), la 1ère édition 
de la cérémonie de remise des 
diplômes allemands de pratiques 
sportives s’est déroulée, avec la 
participation de l’ORFACE*.

Monsieur le Maire a été invité avec 
les Conseillers départementaux et 
la Députée à remettre les diplômes 
aux récipiendaires dont plusieurs 
voisenonais. 42 collégiens ont été 
médaillés, 8 élèves et 4 adultes ont 
été diplômés; tous ont vécu une 
très belle expérience d’appren-
tissage du dépassement de soi. 
*Observatoire des relations franco-
allemandes sur la Construction européenne 

Merci à Maurice, toujours «sur le 
pont» pour améliorer le quotidien 
des Voisenonais, par tous les temps. 



Vos associations
Les articles sont rédigés par les associations.

Familles Rurales Voisenon ADPEVM

 Galette des associations

 L’Orangerie

Calendrier des messes

• Dimanche 04 Février,  Maincy - 
Messe des Familles

• Dimanche 11 Février, Aubigny  - 
Pastorale de la santé

• Mercredi  14 Février, 18h30 - 
Voisenon - Cendres

• Dimanche 18 Février -  Rubelles 

• Dimanche 25 Février - 
St Germain Laxis

• Dimanche 3 mars, Moisenay

Contact : gilbert.lisik@wanadoo.fr

Le 16 janvier, les Sages et quelques 
Voisenonais ont visité l'Assemblée 
nationale grâce à l'appui de 
Monsieur le Maire et de notre 
Députée. Nos visiteurs ont pu 
s'apercevoir que la création de la loi 
n'est pas une chose aisée et sa 
déclinaison dans les territoires 
suscite autant d'incompréhensions 
que de débats.

Assemblée nationale

Cet événement existe depuis les 
années 1970 dans notre village. Il 
permet de récompenser les 
bénévoles pour l’année écoulée des 
services rendus pour le village. 
Merci Familles Rurales et le Comité 
de parrainage pour cette belle 
organisation. L’occasion pour les 
élus d'échanger avec les bénévoles 
et avoir transmis les perspectives 
de collaboration mutuelle.
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Voisenon, votre village

Notre beau village de Voisenon 
dispose désormais de sa page 
Facebook.

Vous retrouvez  les informations en 
temps réel sur ce réseau social 
majeur, en complément de 
l’application Panneau pocket, de 
notre profil Twitter-X et de notre 
site Internet.

Cela permet à chacun d’accéder aux 
informations sur le media qui 
convient le mieux à ses pratiques 
personnelles.
https://www.facebook.com/voisenon.village

Voisenon sur Facebook SMITOM - LOMBRIC : compostez !

Composter ses déchets, c’est simple. Que vous habitiez en maison ou en 
appartement, le SMITOM-LOMBRIC vous accompagne dans votre 
démarche.

Le compost peut être réalisé en tas 
ou en composteur.

Cette pratique a pour avantages 
de :
• Réduire la quantité de déchets 

organiques (épluchures, thé, 
restes de repas, etc.) dans votre 
poubelle d’ordures ménagères.

• Réduire les allers/retours à la 
benne à déchets verts ou à la 
déchèterie.

• Produire du compost, bénéfique 
pour vos plantations.

Le SMITOM-LOMBRIC propose 
d’accompagner les habitants de 
maisons individuelles, les habitats 
collectifs ainsi que les écoles et 
centres de loisirs à la mise en place 
d’un composteur.

Le SMITOM-LOMBRIC peut 
fournir gratuitement aux 
habitants de l’Agglomération 
Melun Val de Seine un 
composteur. Plusieurs modèles 
et contenance existent, bois ou 
plastique. Nous vous invitons à 
consulter et faire votre 
demande sur le site SMITOM-
LOMBRIC.

Tous les éléments nécessaires 
sont disponibles sur Internet à 
l’adresse https://www.lombric.
c o m /re d u i re - m e s - d e c h e t s /
compostage-et-jardinage-au-
naturel/

Vous pouvez également y télé-
charger le guide ci-dessous :

Parmi les conseils clés :

• Varier les déchets
Bien varier les déchets mis dans 
le composteur : déchets bruns et 
déchets verts, déchets secs et 
déchets humides. En pratique, 
vous pouvez déposer dans votre 
composteur les déchets de 
cuisine (épluchures de fruits et 
légumes, restes non carnés, marc 
de café et filtres, coquilles 
d’œufs, etc.), les déchets du 
jardin (feuilles mortes, tontes de 
pelouse, paille, etc.) ainsi que les 
déchets ménagers non 
alimentaires (mouchoirs en 
papier, essuie-tout, cendre de 
cheminée, etc.).

• Surveiller l’humidité
Le compost doit toujours être 
humide pour favoriser le 
processus de dégradation des 
matières. Pendant les périodes 
sèches, pensez à humidifier votre 
composteur (surtout les angles).

• Aérer les matières 
Pour que la dégradation soit 
optimum, les bactéries ont 
besoin d’oxygène. À chaque 
apport de déchets, mélangez les 
5 premiers centimètres de 
déchets présents au-dessus du 
composteur. Cette aération évite 
également les mauvaises 
odeurs.

Plus d’informations sur 
www.lombric.com



Voisenon, votre village

les documents nécessaires à l’inscription

sont listés 

sur le site internet de la commune



Voisenon, votre village


